CONVOCATION EN DATE DU 17 mai 2011
DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE MARDI 24 mai 2011 A 20H00

Ordre du jour :
· Convention salle bois Bertrand
· Programmation  CDDL

· Programmations  FRAPP et DETR

· Contrat Enfance Jeunesse et projet directeur multi sites
· 100° anniversaire Grande Guerre : convention de partenariat

· questions diverses
___________________________________



_______________________________

L’an deux mil onze, le vingt quatre mai, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de DOMMIERS, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.
ETAIENT PRESENTS : 
MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK, MOYON, HERTAULT, DUFOUR, , Mme BRUYANT, MM BRABANT P, LETRILLART,  BERSON, BASQUIN,  MOQUET, COTTIN, BRABANT S , MOUTON, BLANGEOT, Mme SEBASTIEN, FELL, BOISSEAU, REBEROT, GUERIN, Mme HOCHE Camille, LEROUX, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN, Mme DELVAL, MM PETITOT, DESMECHT , Mme MANESSE  

Absents: Mme DOURNEL,  SEZNEC
Absents excusés :  MM CARIOU, DEBOSQUE J, NESSLER, CINTRAT,RUELLE,  COUTEAU.
___________________________________



_______________________________

CONVENTION BOIS BERTRAND
(délibération n°12/2011 reçue en Sous Préfecture le 06/06/2011)

Dans le cadre des animations du Bois Bertrand, il avait été envisagé d’utiliser la salle polyvalente de Fontenoy pour permettre aux enfants de se restaurer pendant le temps de midi.

Or, les élèves des écoles primaires utilisant également cette salle, cela posait des problèmes. De même la salle ne pouvait être utilisée que le mardi. Une autre possibilité nous a été offerte pour l’occupation de la salle des fêtes de Ressons le long.

Il vous est donc proposé une convention à intervenir avec la commune de RESSONS LE LONG pour convenir des modalités pratiques de cette occupation.

Le conseil communautaire,

Après en avoir délibéré,

Accepte les termes de la convention ci-dessous,

Autorise le Président à signer ce document.

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA VALLEE DE L’AISNE

2et 4  rue Saint christophe

02290 VIC SUR AISNE

Représentée par : Monsieur Jean-Pascal BERSON, son président, dûment habilité par délibération en date             
Et 
LA COMMUNE DE RESSONS LE LONG

Rue de l’Eglise

02290 RESSONS LE LONG
Représentée par : Monsieur Nicolas REBEROT, son Maire, dûment habilité par délibération en date du                   
Préambule

La communauté de communes du pays de la Vallée de l’Aisne et le Syndicat d’Initiative du Pays de la Vallée de l’Aisne organisent des animations sur le site pédagogique du Bois Bertrand à destination des scolaires.

Le site ne disposant pas d’aménagements d’accueil, il a été envisagé d’utiliser la salle Saint Georges de la commune de Ressons le long pour permettre aux enfants de disposer d’un lieu abrité pour se restaurer et de sanitaires.

C’est pourquoi, entre les soussignés, il a été convenu ce qui suit :

Article 1er :  Objet de la convention

La commune de Ressons le long met la salle Saint Georges à la disposition de la communauté de communes du Pays de la Vallée de l’Aisne pour l’accueil des enfants en sortie pédagogique sur le bois Bertrand. 

Article 2 : Périodes de mise à disposition

Afin de permettre l’accueil des scolaires au Bois Bertrand sur la journée, la Commune de Ressons le long  s’engage à mettre à disposition la salle Saint Georges 1 à 2 fois par mois en semaine, uniquement le mardi ou le jeudi,  à compter du 1er avril 2011.

Article 3 : Occupation des lieux

L’accueil concerne deux classes, soit 30 à 60 enfants et leurs accompagnateurs, 1 à 2 fois par mois en semaine, uniquement le mardi ou le jeudi. Les 2 classes accompagnées viendraient uniquement sur le temps de midi de 12h00 à 14h00 pour se restaurer avec leur pique-nique et pour utiliser les commodités. Les pique-niques doivent se trouver dans des bacs isothermes individuels ou collectifs. Cet accueil sera prévu au moins 15 jours avant l’occupation.


Toute modification des plages horaires instituées devra faire l’objet d’une consultation préalable avec la mairie de Ressons le long
Article 4 : Engagements

Les utilisateurs s’engagent à respecter les locaux en évitant toute dégradation, toute manipulation ou utilisation d’objets ou d’appareils pouvant présenter un danger pour la sécurité des lieux et en respectant les règles élémentaires d’hygiène.

 La commune de Ressons le long s’engage à préparer les tables pour la date prévue et à nettoyer après le passage des classes. 

Il sera fourni à l’animatrice du Bois Bertrand, contre récépissé,  une clé de la porte d'entrée de la salle. Elle veillera au bon fonctionnement de l’alarme.

Les utilisateurs s’engagent à signaler au secrétariat de la Mairie de Ressons le long, toutes anomalies constatées soit au moment de leur arrivée dans les lieux, soit au moment de leur départ et ceci dans les délais les plus brefs.
Article 5: Montant de la location  

Il ne sera pas demandé de location en contrepartie de la mise à disposition. Toutefois, la CCPVA procédera au remboursement des heures supplémentaires effectuées par le personnel de service pour les missions décrites à l’article 3 (mise en place et rangement mobilier, nettoyage) et liées à cette seule mise à disposition.

La commune de Ressons le long établira deux états, l’un pour le 30 juin, le second pour le 31 décembre de chaque année.

Au vu de cet état annexé au titre de recettes,  la CCPVA émettra le mandat correspondant.
Article 6 : Litiges

En cas de litige ou de toute autre difficulté, le secrétariat de la commune de Ressons le long et le secrétariat de la Communauté de Communes du Pays de la vallée de l’Aisne prendront contact ensemble afin de rechercher une solution amiable.
Article 7: Assurances

Les utilisateurs s’engagent à souscrire toutes les assurances nécessaires pour couvrir les risques liés à cette activité.

Article 8 : Durée de la Convention 

La présente convention est conclue pour la durée de 12 mois à compter  du 1er avril 2011 et sera ensuite reconduite de façon tacite d’année en année.
Article 9: Interruption de la Convention

La Présente convention pourra être dénoncée en accord entre les parties avec un préavis de 2 mois.

___________________________________



_______________________________

VISITES DECHETTERIES
Un certain nombre de déchetteries ont été visitées permettant d’affiner nos orientations pour notre dossier. Ainsi, il a été jugé préférable que le local du gardien soit installé en haut de quai pour avoir une meilleure visibilité. La synthèse de toutes les informations obtenues est en cours afin de permettre de faire un choix définitif sur notre projet.

___________________________________



_______________________________

PROPOSITION COMMERCIALE SITA DECTRA

La société SITA DECTRA a fait une proposition de diminution de la facture de de 3% par an pour la collecte des OMR (pendant la durée restante de notre contrat),  sous condition de :

· Modification du jour de collecte de trois communes : 

SAINT CHRISTOPHE A BERRY 

SACONIN ET BREUIL 

PERNANT 

· Décaler l’ensemble des collectes du territoire à 12h00 .
Deux communes sont défavorables au changement de jour de collecte sur leur territoire et une commune au changement d’heure.

___________________________________



_______________________________

Bareme E ecoemballages

(délibération n°22/2011 reçue en Sous Préfecture le 25/05/2011)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Opte pour le passage au nouveau barème E ECO-EMBALLAGES à compter du 1 er janvier 2011, 

Autorise le Président à signer le contrat pour l’action et la performance (CAP) à intervenir avec la société ECO-EMBALLAGES, conclu pour la durée de l’Agrément soit jusqu’au 31 décembre 2016. 

Ayant choisi l’option de reprise « option filières », le conseil communautaire autorise le Président à signer les contrats de reprise à intervenir avec les repreneurs «reprise option filières »

___________________________________



_______________________________

PROGRAMMATIONS DETR ET FRAPP
Nous venons de recevoir la circulaire  concernant les modalités relatives à la nouvelle dotation DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), fusion de la DDR et de la DGE.

Parallèlement, un avenant va être conclu avec la région pour le FRAPP 2009-2011 .

Notre structure est concernée par les dossiers suivants :

DETR :

· Réaménagement de la Déchetterie

· Dernière Phase de la Zone d’activités.

FRAPP

· Demande de complément de subvention pour la zone d’activités
· Demande de subvention pour le projet d’aménagement nature Arlaines, sous notre maîtrise d’ouvrage 
Simultanément, une subvention est sollicitée auprès de la Région, via l’Ademe, pour la déchetterie.

Dans le même temps, il convient de confirmer, l’annulation de la demande de subvention FRAPP pour l’aménagement de l’ancienne gare de Ressons, l’annulation de la demande de subvention présentée par Nature Arlaines, le projet étant maintenant porté par la communauté de communes :

Afin de finaliser ces programmations, le conseil communautaire adopte les  délibérations suivantes :

PROGRAMMATION FRAPP :
(Délibération n°23/2011 reçue en Sous Préfecture le 06/06/2011)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Confirme l’abandon de la subvention de 66 000€ inscrite au programme FRAPP 2009-2011 pour l’aménagement de la zone de l’ancienne gare de Ressons le long.

Confirme l’abandon de la subvention de 11 639€ inscrite au  programme FRAPP 2009-2011 au profit de l’Association Nature Arlaines pour la création d’ateliers pédagogiques sur le site nature Arlaines

DECHETTERIE :
(délibération n°24/2011 reçue en Sous Préfecture le 25/05/2011)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Confirme sa décision de procéder à l’aménagement d’une déchetterie pour un montant estimé de  680 000€   HT soit  813 280€  TTC

Sollicite une subvention de l’Etat au titre de la DETR au taux de 30%

Sollicite une subvention de la Région par l’intermédiaire de l’ADEME au taux de 30% sur un montant plafonné de 500 000€ ,

Sollicite une subvention départementale au titre du CDDL au taux de 20%,

S’engage à prendre en charge la part non couverte par les subventions.

	FINANCEUR
	TAUX
	MONTANT

	ETAT – DETR
	30% de 680 000€
	204 000€

	REGION – ADEME
	30% de 500 000€
	150 000€

	DEPARTEMENT - CDDL 
	27,94% de 680 000€
	190 000€

	FCTVA
	15.482% de 813 280
	125 912€

	AUTOFINANCEMENT  HT
	20% de 680 000€
	136 000€

	AUTOFINANCEMENT TTC
	17,62% de 813 280€
	143 368€


ZONE D’ACTIVITES – DEMANDE DE SUBVENTION FRAPP
(délibération n°25/2011 reçue en Sous Préfecture le 25/05/2011)

Le conseil communautaire après en avoir délibéré,

Tenant compte des surcoûts engendrés par les fouilles archéologiques et la nature du terrain,

Confirme ses demandes de subventions complémentaires :
· de l’Etat au titre de la DETR -  Programme 2011 ( Ex DDR)

· de la région au titre du FRAPP et demande l'inscription de cette opération au programme 2009-2011,

s'engage à prendre en charge la part non couverte par les subventions

confirme sa demande de dérogation pour un commencement anticipé.

CREATION ATELIERS PEDAGOGIQUES – SITE NATUREARLAINES
(délibération n°26/2011 reçue en Sous Préfecture le 25/05/2011)

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Décide de procéder à la création d’ateliers pédagogiques sur le site nature Arlaines,

Accepte la prise en charge de la maîtrise d’ouvrage de l’’opération,

Sollicite une subvention au taux de 40% du montant hors taxes au titre du FEADER,

Sollicite une subvention au taux de 30%  de la Région au titre du FRAPP

Demande l’inscription de cette opération au programme triennal 2009-2011 du FRAPP du Pays Soissonnais dans le cadre d’un avenant,

Sollicite une subvention Départementale pour un montant de  7 650€

Autorise le président à signer les conventions à intervenir avec l’entreprise DESMAREST et l’Association Nature Arlaines pour la mise à disposition du site.
	Montant HT Opération
	76 406,95

	Montant TTC Opération
	89 575,51

	Arrondi à 
	90 000,00

	
	

	Subvention FEADER
	30 563,00

	Subvention FRAPP
	22 913,00

	Subvention départementales
	7 650,00

	Participation nature arlaines
	1 042,00

	FC TVA
	11 832,00

	AUTOFINANCEMENT
	16 000 ,00


___________________________________



_______________________________

CONTRAT ENFANCE JEUNESSE

Le contrat enfance jeunesse signé pour 4 ans est arrivé à échéance au 31 décembre 2010.

Un nouveau contrat est en cours d’élaboration pour la période 2011-2014. Ce contrat qui devra être signé dans le courant de l’année aura rétroactivité au 1° Janvier 2011.

Les imprimés ont été adressés à chaque porteur de projet début Mai.

Il est nécessaire que l’ensemble des fiches projets puissent nous être déposées, avant le 31 mai, comme précisé dans le courrier d’envoi.

Ceci représente un exercice difficile puisqu’il nécessite de faire des projections sur 4 ans pour l’évolution des capacités d’accueil et de remplissage tant des accueils périscolaires qu’extrascolaire.

Dans le cadre du premier contrat, nous avions pu constater un fort développement de ces accueils, un certain nombre de créations ayant permis  une couverture quasi-totale du territoire.

Il nous faut malheureusement constater que certains services restent encore fragiles et il est absolument nécessaire de les consolider et d’assurer leur pérennisation.

La question du recrutement des directeurs reste d’actualité et reste une difficulté.

C’est pourquoi, il a été envisagé de recruter des directeurs multisites qui pourraient gérer l’ensemble des accueils périscolaires et extrascolaires de notre territoire. Cette proposition a été présentée au cours d’une réunion qui s’est tenue en mairie de Montigny Lengrain le 13 décembre dernier, en présence des représentants de la caisse d’allocations familiales qui ont confirmé leur soutien à ce projet.

Les atouts :

- Un personnel permanent qui pourra donc être fidèle à notre territoire

- un meilleur suivi des dossiers : le directeur prépare les animations et le projet pédagogique qu’il mettre lui-même en action l’année suivante

- Une meilleure connaissance de notre territoire : parents, enfants, élus, projets.

Notre rôle est essentiellement un rôle de coordination et de soutien technique. Les communes ou associations restent employeurs. 

Notre territoire pourrait être découpé en 4 secteurs soit 4 directeurs multi-sites dont 2 existants qui feraient l’objet d’une extension.

Des conventions seraient conclues entre structures pour la mise à disposition de ce personnel et la répartition des dépenses mais aussi des recettes.

Globalement, sur l’ensemble du territoire, la dépense liée à ce projet serait couverte par les aides de la caisse d’allocations familiales que l’on retrouve à 3 niveaux :

-  la
prestation enfance jeunesse sur les dépenses nouvelles

- la prestation de service ordinaire (PSO) pour les centres jusqu’alors considérés non déclarés et qui, compte tenu du recrutement d’un directeur multi sites, serait reconnu tant au niveau de la CAF que de la Cohésion Sociale,

- Les accueils périscolaires « non déclarés » ou «  garderies » seraient considérés comme supprimés et le développement au sens de la Prestation enfance jeunesse serait pris en compte comme pour une création. ( ceci concerne les accueils existant à la signature du premier contrat).

Bien sur, il faudra tenir compte des trois aspects suivants :

-  Financier global mais aussi individuel. la situation sera analysée au cas par cas pour chaque accueil et/ou organisme.

- Technique : Détachement du personnel existant sur d’autres sites entrainant le recrutement d’autres personnels d’animation, conventions entre communes, ….

- Humain : Prise en compte des fiches de poste et des personnels déjà en place. 

___________________________________



_______________________________

Contrat Départemental de Développement Local

La programmation CDDL 2006 -2011 arrive à son terme. Une liste des projets par collectivité est communiquée aux membres du conseil communautaire pour les deux contrats triennaux 2006-2008 et 2009-2011

Celle-ci fait apparaître le montant des subventions déjà versées, celles allouées en attente de demande de versement et les propositions d’attribution pour lesquels les dossiers sont en cours d’instruction ou non encore transmis aux services du département.

IL est important de noter que les crédits correspondants aux subventions non utilisées ou non engagées seront définitivement perdus pour notre territoire.

Le comité de pilotage s’est déjà réuni à ce sujet et une concertation avec les porteurs de projet a été engagée. Il est important que chaque porteur de projet puisse libérer les crédits (opération qui ne sera pas engagée en 2011, coût moins important que prévu,….) afin de permettre de faire profiter des projets en cours ou prêts à être exécuter.

Il est bien certain que ne pourront être pris en considération que de petits projets…

ATTENTION : Pour pouvoir bénéficier de la subvention départementale au titre du CDDL 2009-2011, les dossiers, complets, devront être déposés dans les services du conseil général avant le 31 août 2011. Passé cette date, ils ne pourront plus être pris en considération. 

L’enveloppe étant « surconsommée », l’équilibre pourra être atteint grâce à :

· Un montant de subventions moins élevés pour l’assainissement non collectif à Saint Pierre Aigle

· Le report d’une partie des crédits nécessaires pour l’aménagement de la nouvelle déchetterie sur le programme 2012- 2014.

___________________________ 

Pour la préparation du prochain contrat, nous avons actuellement quelques grandes lignes qui peuvent nous permettre d’engager la réflexion :

Durée du Contrat : Période de trois ans 2012 – 2013 – 2014 alors que le contrat précédent était sur 6 ans (deux triennaux de 3 ans)

Montant de l’enveloppe : à priori, il reste identique : 270 000€ par an 

Lissage des subventions : Pour les projets importants mobilisant de gros crédits, un lissage dans le temps peut être envisagé. Un versement en capital d’un minimum de 15% de la subvention serait conservé. Pour la somme restante, 85% maximum, un emprunt peut être contracté par la commune et le remboursement, à la collectivité,  des annuités seraient assurées par le département, sous réserve du respect de certaines règles, à savoir :

· Le montant total de l’emprunt ne peut excéder 85% de l’aide financière accordée pour le projet

· La durée de l’emprunt ne peut excéder 20 ans

· Le remboursement s’effectuera sur la base d’un taux maximal de 4,5%

· Le total des lissages ainsi réalisés ne peut excéder 20% de l’enveloppe du CDDL, soit 54 000€ pour ce qui nous concerne.

Il convient de noter qu’un lissage a été effectué pour Le projet d’assainissement de la commune de RESSONS LE LONG pour un montant de 36 000€ , ce qui représente 13,33% de l’enveloppe. Il ne resterait de disponible que 18 000€

A noter qu’un emprunt de 235 000€ sur 20 ans à 4,5% représente une annuité de 18 065,89€ .

Ecoles : Le conseil général a augmenté le montant de l’enveloppe, permettant de subventionner au niveau départemental, cinq projets. A noter que les chefs lieux de canton sont exclus de cette enveloppe et que pour être éligible, les projets devront regrouper 4 communes au minimum.

Ces crédits sont pris hors CDDL mais le territoire peut, s’il le souhaite, définir une politique pour accompagner cette directive départementale. Les deux aides sont cumulables.

Type de projets :

Nous avons actuellement trois grands types de projets sur notre territoire :

· L’assainissement collectif

· L’assainissement non collectif

· Les écoles.

_________________________________ 

Echéancier :

Juin 2011 : poursuite de la concertation avec les porteurs de projets pour affiner la programmation 2009-2011

24 ou 25 juin 2011 : réunion du comité de pilotage

27 juin 2011 : réunion du comité de pilotage avec les élus et les services départementaux.

Validation du programme définitif 2009-2011.
28 Juin 2011 : conseil communautaire : validation du programme définitif 2009-2011.

L’appel à projets pour le prochain contrat devrait pouvoir intervenir début juillet.

M MORAUX, Conseiller Général attire l’attention du conseil communautaire sur le fait que le Département, n’ayant pas de lisibilité sur ses prochains budgets, ne s’engagera pas pour 3 ans ; Le renouvellement du contrat pourrait se faire sur une durée de 1 an, dans un premier temps.

___________________________________



_______________________________

100° anniversaire Grande Guerre : convention de partenariat

(délibération n°27/2011 reçue en Sous Préfecture le 06/06/2011)

Différentes réunions ont eu lieu avec la communauté de communes du Canton d’Attichy dans le cadre de la création d’un musée du territoire.

Il ne s’agit pas de créer un bâtiment où seraient réunis des documents ou autres, mais de répertorier les différents sites existants qui constitueront à l’échelle du territoire, un vaste musée. 

Des étudiants de l’UTC de Compiègne ont déjà procédé à une étude qui va être complétée par des élèves de Polytec.

Le 100° anniversaire de la grande guerre peut être une occasion pour assurer la promotion de ce projet. Différentes actions peuvent être envisagées (création de circuits par exemple, restauration du Kronprinz à Nampcel,….) ainsi que des événementiels.
Des groupes de travail sont établis auxquels les personnes intéressées peuvent s’inscrire.  Une réunion préparatoire aura lieu demain soir, mercredi 25 mai à 19h00 dans nos locaux. Les personnes qui souhaitent s’associer à ce projet sont bien entendu invitées à nous rejoindre.

Ce projet s’étend à cinq communautés de communes : 4 dans l’Oise :le canton d’Attichy, le Pays Noyonnais, les Deux Vallées, le Pays des Sources et une dans l’Aisne, la nôtre.

Dans un premier temps, il a été proposé de signer une convention cadre relative au projet musée territoire 14/18, entre ces cinq collectivités, afin d’acter le principe de travailler en commun pour assurer la coordination globale du projet et d’assurer des actions concrètes de communication et de promotion, des budgets annuels devant être validés chaque année.

Celle-ci s’établit comme suit :
CONVENTION CADRE RELATIVE AU PROJET 

« MUSEE DE TERRITOIRE 14/18 » 
La Communauté de communes du canton d’Attichy représentée par son Président, Monsieur Lucien DEGAUCHY, 

La Communauté de communes du pays Noyonnais représentée par son Président, Monsieur Patrick DEGUISE, 
La communauté de communes des deux Vallées, représentée par son Président,

 Monsieur Patrice CARVALHO, 

La Communauté de communes du pays des Sources, représentée par son Président, Monsieur René MAHET, 

La Communauté de communes du Pays de la Vallée de l’Aisne  représentée par son  Président, Monsieur Jean-Pascal BERSON, 

Il est convenu entre les parties désignées ci-dessus : « les partenaires »
CONTEXTE
Les partenaires « CCCA, CC2V, CCPN, CCPS, CCPVA » ont été créés pour l’animation du projet « Musée de territoire 14/18 »
Les partenaires collaborent dans un état d’esprit constructif pour optimiser les actions individuelles et collectives au profit des territoires, de la population et des visiteurs.

Cette convention officialise la collaboration partenariale et fixe les règles de fonctionnement pour la mise en œuvre d’actions communes sous maîtrise d’ouvrage individuelle.

ARTICLE 1 : Etat d’esprit

L’état d’esprit de collaboration est le principe premier des projets collaboratifs au bénéfice du développement et du rayonnement du territoire.

Les Présidents des structures partenaires s’entendent et acceptent la pertinence des actions collaboratives, et à ce titre sont signataires de la présente convention cadre.

Dans cette logique, les Directeurs / techniciens conseillent, orientent et mettent en œuvre des actions de collaboration partagées entre les structures partenaires. Pour ce faire, les techniciens se réunissent autant que nécessaire pour la définition et le suivi des projets collaboratifs.

ARTICLE 2 : Périmètre de la convention
La présente convention concerne les actions de développement et de rayonnement du « musée territoire 14/18 » : Coordination globale du projet et actions concrètes de communication et de promotion imprimées et numériques.
Ces actions font l’objet d’un cofinancement dont la clé de répartition se fera au nombre d’habitants.
ARTICLE 3 : Règles de fonctionnement
3.1  Les actions collaboratives font l’objet d’un plan annuel budgété et annexé à la présente convention cadre. Ce document fait apparaître clairement la répartition du financement, ainsi que la maîtrise d’ouvrage.
Ce plan d’actions annuel budgété et validé est signé par chacune des parties.

3.2 La maîtrise d’ouvrage des opérations collaboratives  s’établira sous la forme d’une maîtrise d’ouvrage unique. L’action est donc prise en charge par une des structures partenaires, laquelle refacture la quote-part à ses autres partenaires,  selon le nombre d’habitants. Dans ce cas, la présente convention annexée au plan d’actions annuel, ou la fiche action individuelle, tient lieu de bon de commande en vue de la facturation.
ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation
Les actions collaboratives font l’objet individuellement et globalement, deux fois par an, d’un contrôle et d’une évaluation au regard des objectifs fixés par le comité de direction.
ARTICLE 5 : Durée de la convention

La présente convention est établie pour une durée de sept années 2011-2018 à compter de la date de signature.
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Accepte les termes de la convention ci-dessus

Autorise le Président à signer ce document.

___________________________________



_______________________________

ZONE D’ACTIVITES DE PONTARCHER

Les fouilles archéologiques ont débuté.

Parallèlement le dossier de consultation des entreprises est en cours de préparation.

Nous prévoyons l’échéancier suivant :

14 juin : lancement de la procédure de consultation

13 juillet : date limite de remise des offres

Fin juillet : réunion de la commission d’appel d’offres ( de la SEDA)

Mi août : notification du marché à l’entreprise

Mi septembre : début des travaux. 

___________________________________



_______________________________

Mise à disposition minibus
Des demandes nous ont été faites pour l’utilisation du minibus avec le souhait de conserver le véhicule le soir.

En effet, certains centres ayant des animations deux jours consécutifs, préféreraient éviter de faire des allers retours.

La question se pose également pour les minicamps qui durent plusieurs jours

___________________________________



_______________________________

Intervention M ELOI

Dans le cadre de la réforme des collectivités territoriales et de la restructuration des services d’Etat, nous avons souhaité faire point concernant plus particulièrement les autorisations de Droits des Sols.

Cela permettrait simultanément de faire le point sur les procédures à suivre en matière d’autorisation d’assainissement non collectif, liée bien souvent à la demande de permis de construire.

Monsieur ELOI, responsable du service ADS de la Direction Départementale des Territoires a accepté de venir nous rencontrer le Jeudi 16 Juin 2011 à 18H30, en Mairie de VIC SUR AISNE.

Vos secrétaires de mairie sont également invités à  participer à cette réunion.

Dans le cas où vous souhaiteriez que certaines questions soient abordées à cette occasion, il serait souhaitable de pouvoir nous les communiquer le plus rapidement possible.

___________________________________



_______________________________

Fiscalité directe locale

Nous vous rappelons que dans le cadre de la réforme de la fiscalité directe locale, la taxe d’habitation départementale a été transférée au bloc communal. Le département ayant voté des abattements qui peuvent être différents de ceux pratiqués localement, les communes et la communauté de communes ont jusqu’au 30 septembre 2011 pour délibérer pour fixer les abattements applicables sur leur territoire.

___________________________________



_______________________________

Police du Maire

L’article 63 de la loi du 16 décembre 2011, prévoit le transfert aux Présidents des EPCI, des pouvoirs de police lui permettant de réglementer les compétences transférés en matière d’assainissement, d’élimination des déchets et d’accueil des gens du voyage.

Il est prévu que ce transfert s’effectue d’office au 1° décembre 2011 sauf opposition des maires concernés.

Un courrier a été adressé en sous-préfecture pour avoir des précisions à ce sujet.

___________________________________



_______________________________

RN 31
Suite à la dernière réunion qui s’est tenue à Trosly Breuil, un dossier a été envoyé aux maires et secrétariats de Mairie par voie électronique.

___________________________________



_______________________________

Rappel : l’inauguration du bois Bertrand aura lieu ce samedi 28 mai à partir de 10H30

___________________________________



_______________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

